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REPÈRES ACTUALISATION : DECEMBRE 2011

● Plafond de la Sécurité sociale
(au 1er janvier 2011) : 2 945 €/mois
● Retraite complémentaire
valeur annuelle du point (1.04.2011)
AGIRC : 0,4233 € ARRCO : 1,2135 €
● IRCANTEC (1.04.2011) : 0,45887 €
● SMIC brut (au 1.01.2011)
9 €/heure, soit 1 521 €/mois
pour une durée de 169 heures 
● Indice des prix (INSEE)
en juillet 2011 (base 100 en 1998) 
123,40 (tous ménages, avec tabac), 
soit + 1,9 % sur douze mois
Indice hors tabac :
121,94 soit + 1,9 % sur douze mois
● Indice de référence des loyers
Au 2e trimestre 2011 : 120,31, 
soit une hausse annuelle de 1,73 %
● 1 euro : 6,55957 francs

Minimum contributif (carrière complète)
● minimum contributif : 608,15 €/mois
● minimum contributif majoré : 664,54 €/mois

Maximum de pension
● (théorique) : 1 442,50 €/mois

Compléments
● majoration pour tierce personne :
1 060,16 € /mois
● majoration pour conjoint à charge :
50,81 €/mois (plafond de ressources du
conjoint : 8 297,54 €/an)
● majoration pour enfants (à partir de trois
enfants) : 10 % du montant de la pension

Pension de réversion
● montant : 54% de la pension du défunt
● minimum de pension : 274,19 €/mois.
Ce montant peut être réduit pour 
tenir compte de la durée d’assurance 
● majoration pour enfant à charge :
93,03 €/mois
● plafond de ressources : 18 720 €/an -
personne seule ; 29 952 €/an - ménage

RETRAITES (régime général)

Revalorisation

● + 2,1 % au 1er avril 2011
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ACTUALITÉ

Face à la remontée importante du
chômage, toutes catégories confon-
dues, le Président de la République
organise ce qu’on appelle un som-
met ou une grande messe dite 
sociale, le 18 janvier prochain.
De fait, il est malheureusement plus
que probable que le taux de chô-
mage repassera officiellement la
barre des 10% courant 2012. Or, la question de l’em-
ploi et du chômage sera à coup sûr au centre des débats
de l’élection présidentielle. Dés lors, on comprend mieux
l’opportunité politique d’organiser une telle réunion.

Fidèle à nos principes de liberté et d’indépendance, FO
ne se fera pas instrumentaliser et nous ferons connaître
nos analyses et revendications aussi bien à l’occasion
d’une telle réunion mais également auprès d’au moins
un candidat déclaré à l’élection présidentielle. Dans
tous les cas, ce sont nos positions que nous défendrons.
Face à la situation économique et sociale dégradée, à
la veille dudit sommet sur l’emploi et avec une volonté
de l’élargir à des mesures de soutien à la croissance, le
Président de la République reprend l’idée d’une TVA
«sociale». Pour FO, il s’agit d’une erreur économique et
d’un danger social.
C’est une réponse aux sirènes récurrentes du patronat
visant à transférer une partie des cotisations de Sécurité
sociale vers la TVA ou la CSG.
En bref, c’est un leurre de faire penser qu’un ou deux
points supplémentaires de TVA éviteront les délocalisa-
tions. Par contre, c’est une réalité de dire que cela pèse-
ra sur le pouvoir d’achat de l’ensemble des citoyens, sa-
lariés, retraités et chômeurs et de souligner le caractère
injuste de cet impôt. Par ailleurs, cela fragiliserait enco-
re plus l’édifice de la protection sociale collective.

Ces décisions à l’emporte-pièce ne répondent en rien,
d’une part à l’exigence d’un débat de fond sur la pro-
tection sociale et son financement auquel FO n’est pas
opposée et, d’autre part, à la nécessité de sortir de la
crise. En effet, ce n’est pas en poursuivant, voire en ac-
centuant la politique économique à l’origine de la crise
qu’on sortira de la crise, ce qui nécessiterait une vraie
rupture aux niveaux national et européen.

Plus que jamais, en abordant cette nouvelle année, res-
tons nous-mêmes, fidèles à nos principes. Bonne année
à toutes et à tous.

Jean-Claude Mailly
Secrétaire général de la Confédération 

Générale du Travail Force Ouvrière
Président de l’UCR-FO

LE MOT DU PRESIDENT

e gouvernement ayant supprimé l’AER (Allocation équivalent re-
traite) au 1er janvier dernier, la décision qu’il a prise en novembre
dernier d’accélérer le relèvement progressif de l’âge de départ en

retraite dans le cadre de mesures de rigueur visant à équilibrer les fi-
nances publiques, a occasionné pour de nombreuses personnes, des
pertes de revenus importants avec pour seules ressources l’Alloca-
tion de solidarité spécifique. (cf. notre n°77, septembre 2011, p. 10).
Rappelons que l’AER a été instaurée en 2002 en faveur des deman-
deurs d’emploi de moins de 60 ans réunissant la condition de durée
de cotisation requise pour prétendre à une retraite à taux plein sans
avoir atteint l’âge légal minimum de départ, afin de leur permettre
la jonction entre la fin des allocations chômage et la liquidation de
leur retraite-début d’une pension.
A plusieurs reprises, FO a demandé et obtenu la prolongation du
dispositif par les pouvoirs publics. Lors d’une entrevue en sep-
tembre, le ministre du Travail s’était engagé à mettre en place un
dispositif équivalent.
Mais, contrairement aux propos du ministre du Travail annonçant le
retour à l’AER, c’est en réalité un ersatz, une version remaniée et plus
restrictive de l’AER qui vient d’être mise en place avec l’ATS. Au to-
tal, le nouveau dispositif, qui s’éteindra en 2014, ne devrait concer-
ner qu’environ 11 000 personnes, bien moins que les 33 000
concernées par la suppression de l’AER.

L’ATS est limitée aux demandeurs d’emploi remplissant 
les conditions suivantes:
- être né entre le 1er juillet 1951 et le 31 décembre 1953;
- être indemnisé au titre de l’assurance-chômage à la date de publi-
cation de la loi portant réforme des retraites: soit le 10.11.2010;
- être âgé d’au moins 60 ans à la date d’extinction des droits à l’allo-
cation d’assurance-chômage;
- ne pas avoir atteint le nouvel âge légal de départ à la retraite;
- justifier de la durée d’assurance nécessaire pour l’ouverture du droit
à une pension vieillesse à taux plein à l’extinction des droits à l’allo-
cation d’assurance-chômage. 

Montant et modalités de calcul de l’allocation
Le demandeur doit justifier, à la date de la demande, de ressources
mensuelles ne dépassant pas un plafond correspondant à :
- 48 fois le montant de l’ATS pour une personne seule (33,18 €/jour); 
- 69 fois ce même montant pour un couple.
Sont prises en considération les ressources de l’intéressé et du couple
telles que déclarées à l’administration fiscale pour le calcul de l’im-
pôt sur le revenu. Les pensions du conjoint sont donc intégrées dans
les ressources prises en compte pour le calcul de l’allocation.
L’allocation est versée mensuellement jusqu’à ce que le bénéficiaire
ait atteint l’âge légal de liquidation de sa retraite à taux plein (varie
selon les dates de naissance).
La demande devra être déposée auprès de Pôle emploi au plus tard
le 31 décembre 2014.

Le dispositif n’est nullement l’équivalent de l’AER et n’est pas péren-
ne. C’est la raison pour laquelle Force Ouvrière continue de reven-
diquer le rétablissement de l’AER ou d’un dispositif identique, afin
de prendre en compte la réalité économique et sociale de tous les
demandeurs d’emploi qui ont travaillé depuis leur plus jeune âge, et
réunissent le nombre requis de trimestres pour pouvoir liquider une
retraite à taux plein.

Plafond de ressources et montants
● personne seule : 8 907,34 €/an, 
ménage : 14 181,30 €/an

● ASPA : 742,27 €/mois (personne seule),
1 181,77 €/mois (deux allocataires)
Allocations récupérables après le décès du bénéficiaire sur la fraction
de l’actif net successoral qui excède 39 000 € (depuis le 1.01.2002).

ASPA (Allocation de solidarité aux personnes âgées)

RETRAITES (régime général de Sécurité 
sociale, régimes alignés et de la fonction publique)

Allocation attribuée par le département.

● A domicile, montant mensuel maximal 
du plan d’aide :
GIR 1 : 1 261,59 € -  GIR 2 : 1 081,36 €
GIR 3 : 811,02 € -   GIR 4 : 540,68 €
Le montant versé est égal au montant de la
fraction du plan d’aide que le bénéficiaire
utilise diminué, le cas échéant, d’une parti-
cipation à sa charge :
- sont éxonérées de participation les per-
sonnes ayant des revenus inférieurs à
710,31 €/mois,
- lorsque les ressources sont comprises entre
710,31 €/mois et 2 830,63 €/mois, le mon-
tant de la participation est progressif,
- lorsque les ressources sont supérieures à
2 830,63 €/mois, la participation est égale à
90 % du plan d’aide.

● En établissement, l’APA est calculée à
partir du tarif dépendance de l’établisse-

ment. La participation financière de l’inté-
ressé dépend de ses revenus :
-  Revenu inférieur à 2 342,95 €. Participation
égale au montant mensuel du tarif dépendan-
ce de l’établissement pour les GIR 5 et 6.
- Revenu compris entre 2 342,95 et 3 604,54 €.
Participation égale au montant du tarif dépen-
dance de l’établissement pour les GIR 5 et 6
auquel s’ajoute, selon le niveau de revenu, de
0 % à 80 % du tarif dépendance de l’établisse-
ment pour le GIR du bénéficiaire.
- Revenu supérieur à 3 604,54 €. Participa-
tion  égale au montant du tarif dépendance
de l’établissement pour les GIR 5 et 6 au-
quel s’ajoute 80 % du tarif dépendance de
l’établissement pour le GIR du bénéficiaire.

- Somme minimale laissée : 89 €/mois à la
personne âgée, 742,27 €/mois au membre
du couple resté à domicile. 

APA - BAREME 2011

● Généralistes (secteur 1) : consultation : 23 € ; visite : 33 €
● Spécialistes (secteur 1) : consultation : 25 € (23 € pour les spécialistes «techniques» : radiologues...)

● Forfait hospitalier : 18 €/jour au 1er janvier 2010

HONORAIRES MEDICAUX 2011

● Valeur du point d’indice : 13,81 € au 1.07.2010

PENSION MILITAIRE

L’ALLOCATION TRANSITOIRE
DE SOLIDARITE (ATS),

ERSATZ DE L’ALLOCATION 
EQUIVALENT RETRAITE (AER)

L

Toute l’équipe de l’UCR vous souhaite 

une excellente année 2012


